
Les écoles publiques de Cincinnati 

Demande de restreindre les informations personnelles de confidentialité.   
Les Lois fédérales et les lois de l’Ohio interdisent les écoles publiques de Cincinnati (CPS) de libérer publiquement 
des informations sur nos étudiants, à l’exception du répertoire des renseignements désignés «. » Par la politique 
du Conseil n ° 8330, Les écoles publiques (CPS) définissent les informations de répertoire comme suit : 

  
Nom de l’étudiant, l’école, le niveau scolaire, le nom du parent-tuteur, l’adresse résidentielle, le 
numéro de téléphone, l’adresse e-mail, la participation aux activités officiellement reconnues et 
des sports et les récompenses reçues. 

  
En vertu de la loi  sur les archives  publiques  de l’Ohio, Les écoles publiques (CPS) sont tenues de fournir, sur 
demande, les informations de l’annuaire ci-dessus à n’importe quel membre du public qui le demande. Le but 
principal du  CPS pour libérer les informations de l’annuaire est de mettre en évidence les réalisations des 
étudiants. 

  
Si vous acceptez que les écoles publiques de Cincinnati (CPS) puissent libérer les informations 
d’annuaire de votre enfant, vous n’avez pas besoin de retourner ce formulaire et aucune autre 
mesure n’est nécessaire. 

  
Pour demander aux écoles publiques de Cincinnati (CPS) de garder le  répertoire des informations 
privées  de votre enfant : Les Parents/tuteurs légaux ou des étudiants âgés de 18 ans et plus peuvent refuser 
que libérer les informations d’annuaire en cochant la case ou les cases, ci-dessous de ce formulaire de le faire 
retourner  à l’école avant la fin de septembre.  

 

Sortie Grand Public : (y compris aux médias d’information, de potentiels employeurs  et universités, 
etc.) :  

 Les écoles publiques de Cincinnati ne peuvent pas libérer les informations d’annuaire sur mon 
enfant. 

Recruteurs de l’armée : 
Par la loi fédérale, les écoles publiques de Cincinnati  (CPS) doivent libérer les noms, les 
adresses et les numéros de téléphone des élèves du secondaire aux recruteurs de l’armée, à 
moins que le parent, tuteur légal ou étudiant âgé de 18 ans et plus a des objets spécifiques. 

 Les écoles publiques de Cincinnati ne peuvent pas libérer le nom mon enfant, l’adresse et le 
numéro de téléphone aux recruteurs de l’armée. 

  
Nom de l’étudiant : ___________________ Prénom :                                   _       

Date de naissance de l’étudiant  :            _____________ _ 
                        Mois / jour / année 

 
Ecole : _                                                        Niveau          _  Classe                  
 
Veuillez cocher une case : 

 Je suis l’élève, et j’ai 18 ans ou plus. 

 Je suis le parent ou le tuteur légal de l’élève et l’élève est de moins de 18 ans d’âge. 

Nom (caractères d’imprimerie ):       _                                       _                                          
  

Signature : _ _ _ _                                              Date : _                               _ 

Les Parents/tuteurs et/ou les étudiants admissibles qui croient que les droits que leur confère la loi  fédéral de protection des droits 
de l’éducation et de la Privacy Act (FERPA) ont été violés  peuvent déposer une plainte auprès de : Family Policy Compliance 
Office, U.S. Department of Education, 400 Maryland Avenue , SW, Washington, D.C., 20202-4605. www.ed.gov/offices/OM/fpco.  

Enquêtes informelles peuvent être envoyées à l’Office de conformité famille politique par courrier électronique : FERPA@Ed.gov  
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